
  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

NOM et PRÉNOMS :…………………………………………………………………………… 

NÉ (E) LE : ……………………………….A : ……………………………………………......... 

ADRESSE : ………………………………………….………………………………………….. 

CODE POSTAL : ……………………….VILLE : …………………………………………….. 

TÉL FIXE : ………………………………TÉL MOBILE : …………………………………… 

EMAIL : …………………………………………………………………………………………... 
PRÉSENCE AU 17(ou autre formation para à préciser) : ……………………………… 

………………………………………………….………………………………………………… 

N° BREVET : …………………………ANNÉE : ……………………………………………... 

N° CARTE DU COMBATTANT : …………………………………………………………….. 

N° TITRE DE RECONNAISSANCE DE LA NATION : ……………………………………. 

N° ADHÉSION UNP :…………………   SECTION D’APPARTENANCE :……………… 

PROFESSION ACTUELLE (grade et lieu si d’active) : …………………………………. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

BULLETIN  ADHESION ou COTISATION 

2024 
A compléter et à retourner  

avec le règlement 
 

AMICALE 17e RÉGIMENT DU GÉNIE 
PARACHUTISTE Quartier Doumerc BP 766-

82087 MONTAUBAN Cedex 
TEL 05 63 91 31 24 

EMAIL : amicale17rgp@gmail.com 
SITE : www.amicale-17rgp.fr 

UNION NATIONALE des PARACHUTISTES 
16, place Dupleix - 75015 PARIS 

TEL 01 40 56 06 67     FAX 01 40 56 08 75 
EMAIL : directeur@union-nat-parachutistes.org 

 
 Palais de Niel - BP 13124  -31131 BALMA Cedex 

TEL 05 62 57 34 72      EMAIL fnapara@aol.com 
 

Réservé à l’Amicale : 

 
 
Je soussigné, certifie sincères et véritables les 

renseignements ci-dessus. 
(Ces informations servent uniquement à la gestion 
des adhérents qui ont libre accès aux informations 
les concernant). 
Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 art 27. 
 

J’autorise l’Amicale à utiliser les 
photographies sur lesquelles je pourrais 
apparaître qu’elles soient diffusées.  
(Mise à disposition sur le réseau informatique du 
régiment ou publiées dans les médias.) 

 
 
 

 
 

A ……………………                Le ………/………/……… 
 
 

Signature : 

 
       MEMBRE AMICALE                                              20 euros 
 
       DON SUPERIEUR A 10€ donne droit à l’agenda 
 
       MEMBRE BIENFAITEUR                                      30 euros 
          (Cotisation plus don) 
 
       MEMBRE AMICALE 17 et UNP                            42 euros 

(Cotisations Amicale 17 euros + UNP 25 euros) 
 

 
 

Pour toute nouvelle adhésion à UNP, joindre une photo 
d’identité pour la création de la carte de membre 

« REGLEMENT sur un seul chèque, 
 à l’ordre de « L’AMICALE du 17 RGP » 

Pour tous renseignements voir avec la section de votre 
département 

PARTENARIAT AMICALE 17 et UNP 
 

         
 

Membre titulaire (servant, ou ayant servi dans le génie 
parachutiste) 

Membre associé (non titulaire apportant son soutien à l’Amicale) 
 

- Cotisation à l’Amicale donne droit au calendrier et à la 
gratuité des frais de ports de la boutique. 
 
- Cotisation à l’UNP donne droit au journal « Debout les 
Paras ». 
 


